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n° 308 887 du 25 juin 2024 
dans l’affaire X / III

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NAHON
Place Ista 28
4030 LIEGE

Contre :

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite par JBox le 24 juin 2024, par X, qui se déclare de nationalité albanaise, tendant à la
suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec
maintien en vue d’éloignement, pris et notifié le 13 juin 2024. 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre
1980 ».

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du
Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 juin 2024 convoquant les parties à comparaître le 25 juin 2024.

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me C. NAHON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me N.
AVCI loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer.

1.2. Le 13 juin 2024, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue
d’éloignement et une interdiction d’entrée de 2 ans par la partie défenderesse.  
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Cet ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement constitue l’acte attaqué et est motivé
comme suit :

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou
constats suivants :

Article 7, alinéa 1er :

� 2° L’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale
de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de
Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ;

L’intéressé est en possession d’un passeport albanais valable au moment de son arrestation
cependant, aucun cachet valide n’y est appposé (sic) permettant d’attester que l’intéressé demeure
dans le Royaume pour une durée maximale de 90 jours sur la période précédente de 180 jours.

L’intéressé a été entendu le 12.06.2024 par la zone de police Polbruno. Il déclare être venu en
Belgique car il serait fiancé avec une personne de nationalité belge avec laquelle il habiterait. Il
ressort cependant du dossier administratif de l’intéressé qu’aucune démarche n’a été entreprise par
ce dernier afin de régulariser sa situation de séjour sur base de cette relation. Or celle-ci ne donne
pas de droit de séjour à l’intéressé et ne le dispense donc pas de se rendre et de séjourner de
manière légale en Belgique. On peut en outre considérer que le retour au pays d'origine afin de
demander l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou
privée. La jurisprudence du Conseil d'État souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en
conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré (sic) comme une violation de
l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13
décembre 2005). L’intéressé peut en attendant entrentenir (sic) un lien avec sa fiancée grâce aux
moyens modernes de communication.

L’intéressé ne déclare pas enfin avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes
médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article (sic) 3 et 8 de la CEDH.

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa
décision d’éloignement.

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :

� Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite.

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis janvier 2024. Le dossier administratif ne montre pas
qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue.

3° L’intéressé n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités.

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel.

Reconduite à la frontière
[…]
Maintien
[…]. »

2. Objets du recours
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Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le territoire avec
maintien en vue d’éloignement.

Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour
connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre
1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus
spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel. 
En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de
maintien en vue d’éloignement. 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est dirigée contre l’ordre de
quitter le territoire

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de la
requête.

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit :

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente,
en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la
disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire,
demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article
39/57, § 1er, alinéa 3. ».

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit :

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la
notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure
d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. »

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 15
décembre 1980.  Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement présumé. 

Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de la
procédure d’extrême urgence.

Dans ce cas, il appartenait au requérant d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce faire.

Le Conseil observe à cet égard que le requérant a satisfait à cette condition également. 

3.2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence

Les trois conditions cumulatives

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP CCE)
dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits
qui justifient cette extrême urgence.
En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de
l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier
l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de
causer un préjudice grave difficilement réparable.

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement
pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête, dès lors qu’il ressort
de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement réparable.

Le risque de préjudice grave difficilement réparable

L’interprétation de cette condition
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L’interprétation de cette condition

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut être
ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et
à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la partie
requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, invoquer des
éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un préjudice grave
difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une précision suffisante
s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie défenderesse, de se défendre
à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice qu’elle
subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications concernant la nature
et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère difficilement réparable du
préjudice.

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux
dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP CCE,
si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne raisonnable ne
peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les dispositions légales et
réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, comprend immédiatement de
quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la partie requérante (cf. CE 1er décembre
1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application exagérément restrictive ou formaliste de cette
exigence avait pour conséquence que la partie requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté
prima facie à ce stade de la procédure un grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le
redressement approprié exigé par l’article 13 de la CEDH.

L’appréciation de cette condition

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir ce qui suit :
« […] En vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, « la suspension de l’exécution
ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont
invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave
difficilement réparable ». 

En l’absence de demande de suspension d’extrême urgence de la décision attaquée et compte tenu des
délais de fixation devant Votre Conseil, [il] court le risque d’être soumis à une mesure d’expulsion forcée
avant que le présent recours ne soit examiné. [Il] expose, par ailleurs, qu'une exécution immédiate de la
décision litigieuse l'expose à des préjudices graves et difficilement réparables. 

[…] Votre Conseil a d’ailleurs apprécié à plusieurs reprises cette condition en ce que :
«Le risque de préjudice grave et difficilement réparable est avéré si un moyen sérieux a été
invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels
aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne des
droits de l’homme» (CCE, 12 mai 2020, n° 246.743).

Tel est le cas en l’espèce. [Il] allègue que son droit à la vie privée et familiale tel que consacré par l’article 8
de la CEDH est gravement menacé si la décision d’ordre de quitter le territoire et de reconduite à la frontière
était exécutée.

L’exécution immédiate de la mesure aurait pour effet de [le] renvoyer et de [le] maintenir en Albanie et de
l’empêcher de revenir sur le territoire de la Belgique, à tout le moins pendant une période de 2 ans puisqu’il
ne pourra plus être autorisé à nouveau à revenir sur le territoire belge pendant la durée de l’interdiction
d’entrée sur l’espace Schengen qui lui a été délivrée. 

Cette séparation soudaine et pour une durée de 2 années au moins entre [lui] et sa compagne, avec qui il
était en train de franchir une étape importante de leur relation d’enregistrement d’une cohabitation légale,
aurait des conséquences graves sur le développement de leur couple et risquerait de mettre à mal celui-ci,
conduisant peut-être à une rupture et la fin de leur vie familiale.
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[Il] ne serait également pas en mesure d’achever l’enregistrement de la cohabitation légale entamée, ce qui
l’empêcherait de pouvoir s’installer en tant que famille avec sa compagne.  

Alors qu’[ils] se fréquentent depuis deux ans, sur le territoire français et désormais sur le territoire belge,
cette soudaine séparation de deux ans créerait tout simplement un choc émotionnel très important et [le]
conduirait dans une détresse psychologique. 

Le préjudice étant grave et difficilement réparable (sic), il convient de suspendre, en extrême urgence, la
décision entreprise. »

En l’espèce, le Conseil observe que le préjudice grave difficilement réparable tel que décrit en termes de
requête ne répond pas aux exigences précitées à défaut de présenter, entre autres, le moindre degré de
gravité, l’interruption d’une idylle sentimentale récente ne revêtant de toute évidence pas cette
caractéristique.
En tout état de cause, le Conseil rappelle que selon la Cour européenne des droits de l’homme, les rapports
entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la CEDH sans que soit
démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux,
quod non.
De la même manière, la dite Cour a précisé que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents
et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. 
Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des droits de l’homme considère que les
relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article
8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres
que les liens affectifs normaux ».  Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu
de tenir compte de toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la
cohabitation, la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent
vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant.
Le Conseil observe que si la relation amoureuse du requérant avec sa compagne n’est pas formellement
contestée par la partie défenderesse, le requérant s’abstient de démontrer qu’il existerait des éléments
supplémentaires de dépendance entre eux et de fournir la moindre précision quant à la teneur réelle de sa
vie familiale avec sa compagne, en manière telle qu’il ne démontre aucunement que celle-ci devrait être
protégée au regard de l’article 8 de la CEDH.
Qui plus est, à même considérer que cette vie familiale serait établie, dès lors qu’il n’est pas contesté qu’il
s’agit en l’espèce d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie
familiale du requérant et partant de balance entre les intérêts en présence à effectuer.  Dans ce cas, il
convient toutefois d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale.
Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, paragraphe premier, de
la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie
familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une
vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de
l’article 8 de la CEDH. 
En l’occurrence, force est de constater qu’aucun obstacle sérieux de ce genre n’est invoqué par le requérant.
Il s’ensuit que la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

Au regard de ce qui précède, il appert que le préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi.

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension de la décision
attaquée, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie. 

Il s’ensuit que la demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée.

4. Dépens

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le droit
de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée.

Article 2
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Article 2

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

Article 3

Les dépens sont réservés.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juin deux mille vingt-quatre, par :

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé.

Le greffier, La présidente,

P. MUSONGELA LUMBILA V. DELAHAUT


